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Crêpe au fromage
      Betteraves                                     
à la ciboulette

Radis                                                  
beurre

Salade verte                             
iceberg

Salade de                                
pois chiches

Cordon bleu
Steak haché de veau                               

forestier
Tomate farcie

Haut de cuisse                            
de poulet rôti

Filet de poisson                         
poêlé au beurre

Petits pois                                  
à la française*

Haricots verts                   
persillés

Riz                                                   
de Camargue

Torsettes                                    
à l'emmental

Purée                                                             
de carottes

Bûche de chèvre Suisse aux fruits Chanteneige fouetté Ortolan bio Fromage blanc sucré

Crème dessert                                 
praliné

Beignet                                    
aux pommes

Cerises Abricots Fourré à la fraise

Garons
Menus du Lundi 19 au vendredi 23 Juin 2017

Entrée

Dessert

Plat                                                
principal

Légume                                      
Féculent

Produit                            
laitier

Matières 

grasses 

cachées

Produits

laitiers

Viandes, 

poissons 

œufs

Céréales,

légumes 

secs

Les groupes
d'aliments

Fruits et 

légumes

« Coco, l'abricot », t'informe : 

Sais-tu que l’abricot est connu en Chine depuis plus de 4000 ans ?

Arrivé en France au XVème siècle, 

il est d’abord soupçonné de donner la fièvre.

C’est grâce au jardinier du roi de France Louis XIV, 

qui planta des abricotiers à Versailles, qu’il finit par être apprécié.

Aujourd’hui, on le cultive dans notre région.

Regarde les beaux abricotiers

Produits 

sucrés
Tous nos plats sont préparés sur la cuisine du Crès sauf ceux représentés par ce logo

Origine de nos viandes bovines
- Boeuf : France
- Veau : France

Tous nos plats sont susceptibles de contenir les 14 allergènes suivants : céréales contenant du gluten (seigle, blé, orge, avoine, épeautre, kamut), crustacés, oeufs, poissons, arachides, soja, lait, fruits à coque, céleri, moutarde, sésame, anhydride sulfureux et sulfites, lupin et mollusques.

Selon l'article R.112-14 du décret du 17 avril 2015, la cuisine centrale met à disposition un repas sans les 14 allergènes réglementaires, qui s'intègre dans le dispositif déployé par votre établissement. 

Merci d'orienter toute personne intéressée vers votre service de restauration pour en bénéficier et connaître les conditions tarifaires spécifiques. 

Présence de porc signalée par *


